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	Le 14 janvier 2002





Me Véronique Dubois


RÉGIE DE L'ÉNERGIE


800 Place Victoria


Bureau 255


Montréal (Québec)


H4Z 1A2








OBJET:	Audience sur les conditions de fourniture de l'électricité par Hydro-Québec


	Dossier Régie :  R-3439-2000


	Notre dossier : S-25304/JL/NL








Chère consoeur,





Dans sa décision D-2001-259 du 12 novembre 2001, la Régie ordonnait à Hydro-Québec de déposer, pour approbation, le texte consolidé du Règlement 634 dans un délai de 60 jours sur les sujets statués dans la présente décision ;





La Régie ordonnait également à Hydro-Québec d’ajouter et de déposer, dans un délai de 60 jours, une disposition prévoyant que, dans les cas de réclamations pour correction de factures ou rétrofacturation, Hydro-Québec accepte que le solde dû soit acquitter en deux (2) versements consécutifs suivant l’échéance prévu à l’article 90 et qu’elle peut également convenir d’une entente avec le client, sauf s’il est établi que le client connaissait l’erreur ou le défaut et ne l’a pas avisé.





En conséquence, ci-joint copie du texte consolidé du Règlement 634 incluant les modifications approuvées par la Régie relativement au thème 3 et aux sujets reportés de la phase 1 de la révision des conditions de service d’électricité d’Hydro-Québec.





�
Plus particulièrement en ce qui concerne les corrections en matière de rétrofacturation, la proposition d’Hydro-Québec est reproduite au 8e paragraphe de l’article 89.1.





De même, Hydro-Québec tient à informer la Régie qu’elle avait omis, dans sa proposition ré-amendée du 18 mai 2001 (HQD-12, document 1, page 18) de retirer du texte le dernier alinéa de l’article 98.  En effet, l’article 98.1 reprend le contenu de cet alinéa en précisant toutefois qu’il s’applique aux articles 78 et 79.





Espérant le tout à votre satisfaction et dans l’attente d’une décision de la Régie, veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.








	MARCHAND, LEMIEUX

















		Jacinte Lafontaine


JL/cl





c.c. : 	Intervenants  -  R-3439-2000 (liste en annexe)
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